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Lorsque l'officier chargö de la police judiciaire estime l'enquöte complete, il en

prononce la cloture (C. p. f., art. 326). Ses fonclions sonl dös lors terminöes; il
ne lui resle qu'une derniöre formalite ä remplir: transmettre tous les actes au
capitaine-auditeur (C. p. f., art. 327). Ce dernier procede ä un supplöment d'en-
quöle, s'il le juge convenable, en suivant les formes prescriles, dresse ensuile l'acle
d'accusation el le Iransmet d'office au grand-juge lorsqu'il estime qu'il y a lieu de
nantir le tribunal militaire; s'il croit au contraire qu'il n'y a pas des elements suf-
fisants pour une mise en accusation, il doit soumettre le cas ä M. le procureur-
genöral, auditeur en chef, lequel prononce alors döfinilivemenl l'ordonnance de
renvoi ou de non-lieu (C. p. f., art. 328 et suivants.) L'affaire rentre desormais
dans la compötence exclusive de Pautoritö judiciaire.

Agreez, Messieurs, fassurance de notre parfaite consideration.
Le Chef du Departement,

A. Bornand.

PIECES OFFICIELLES. (')
Le Departement militaire föderal aux autoritös^militaires des Cantons:

Berne, le 26 janvier 1871.
Nous avons l'honneur de vous Iransmeltre l'ötat des societes volontaires de tir

de volre Canlon qui regoivent le subside federal pour 1870, el nous y ajoutons
l'indicalion du montanl de ce subside, que le commissarial des guerres central a

döjä ötö invitö ä vous envoyer.
En ce qui concerne les sociötös qui ne figurenl pas sur cel ötat, quoique vous

nous ayez adressö leurs labelles de tir, vous trouverez ä la fin de la prösenle les

motifs pour'lesquels'Je subside födöral n'a pas pu leur ötre accordö.
Nous devons reconnaitre que les labelles de tir actuelles ont en gönöral etö

ötablies avec plus de soin et d'exaclitude que cefles des annöes antörieures;
nöanmoins, il se tiouve encore toujours des sociötös qui ne les remplissent pas

d'aprös les inslructions donnöes, soit en n'indiquant pas le nombre des manne-
quins ou en les comprenant dans un seul chiffre avec les coups en cible, soil en

nögligeant d'addilionner les resultats de tir et de les reporter au verso du formulaire.

Les prescriptions imprimöes au pied des labelles renferment cependant des

donnöes assez claires ä ce sujel, ainsi que sur la maniöre de calculer le °/0 des

coups.
Pour 1870, cinq sociötös ont du ötre öliminees comme n'ayant pas droit au

subside, parce qu'elles n'ont pas observö le nombre et le genre des distances

prescrites.
L'art. 2 du reglement prescrit que les sociölös doivent transmettre leurs tabelles

de tir aux auloritös militaires cantonales jusqu'au 15 novembre au plus tard;
nous devons dös lors blämer le fait que plusieurs sociötös n'observent pas ce dölai
et ne transmettenl souvent leurs tabelles de tir que dans le mois de janvier, ce
qui retarde et empöche de boucler le compte.

Ainsi qu'une enquöte faite sur place l'a demontre, une sociötö de tir s'est per-
mis d'envoyer de fausses labelles de tir, afin de recevoir de cetle maniöre une
plus grande quantitö de munitions. Nous vous invitons ä nous pröter votre assis-
tance contre de semblables abus, s'ils devaient, contre toute attente, se renouveler,
afin que dans aucun cas les sociölös qui donneront de |fausses]mdications ne puissent

ötre admises au subside en munitions.

(') Nous donnons ici, dans leur ordre chronologique, quelques pieces attardees
donl plusieurs complötent la collection des mesures prises ä l'occasion des internös
francais. — Red.



- 263 -
Nous desirons savoir de nouveau pour l'annee courante de quelles armes les

sociölös de tir de votre Canlon auront fait usage, nolamment s'il s'agit de fusils
de^randou de petit calibre, car cetle indication manque dans les dernieres
tabelles de tir de plusieurs sociötös.

En vous priant de bien vouloir faire ä ce sujel les Communications nöcessaires
ä vos sociölös de tir, nous vous invitons ä renvoyer aux sociölös de qui elles
emanent, toules les tables de tir qui ne seraient pas conformes aux prescriplions
indiquees et ä leur donner l'ordre de les rötablir conformömenl ä ces indications.

Dans l'envoi qui vous sera fait prochainement des formulaires de tabelles de tir
pour l'annee 1871, nous vous adresserons un certain nombre d'exemplaires de la
prösente circulaire pour ölre transmise aux societes de tir de votre Canton.

Berne, le 11 fövrier 1871.
Le Departement a l'honneur de vous informer que, lors du passage de l'armöe

frangaise sur territoire suisse, les gibernes des troupes avec leur contenu leur ont
ötö reliröes, mais qu'il n'a toutefois pas ötö possible de leur reprendre les munitions

qui se trouvaient empaquetees dans le sac.
C'est pourquoi le Departement vous invite ä donner l'ordre aux commandants

des lieux d'internement de soumettre lous les sacs des iroupes intemöes ä une
inspeclion minutieuse et de rassembler la munition qu'ils pourraient contenir. Cetle
munilion devra ensuile elre adressee, accompagnöe d'un etat, ä M. le lieutenant-
colonel federal Falkner, ä Thoune.

Berne, le 12 fevrier 1871.
Le gouvernement frangais a mis ä la disposition du Departement militaire föderal

un convoi d'habillemenls pour les internös, effets que nous avons röpartis
dans la proportion des troupes intemöes dans chaque Canton el en tenant compte
des besoins auxquels il avait döjä öle satisfait soil par des sociötös de secours, soit
d'une autre maniöre.

La part de ces effets, deslinöe ä votre Canton, se compose :

1. de capoles d'infanterie.
2. » pantalons.
3. » vareuses.
4. » köpis.
5. ¦¦> calegons.
6. » chemises.
7. » guölres.
8. » cravates.
9. » souliers.

Nous vous prions de repartir entre vos döpöts ces effets que nous vous expö-
dierons prochainemenl, et cela en tenanl compte non seulement du nombre des

internes dans chaque depöt, mais en ayant aussi egard aux differents besoins de
chaeune des subdivisions de troupes ainsi qu'aux secours dejä distribues. La röpartition

dans chaque döpöt doit etre faite par les commandants de place ä chacun
desquels on adjoindra ä cet effet un officier frangais.

Vous voudrez bien dans ce but vous adresser aux commandants des depöts
d'officiers les plus rapprochös et les prier d'envoyer le nombre necessaire d'offi-
cieis francais aux lieux de depöts respectifs en leur indiquant le jour oü ils devront

y arriver.
Le commandant de place et l'officier frangais dölegue attesteront la repartition

qui aura eu lieu, au moyen du formulaire ci-inclus qui devra ötre elabli en deux
exemplaires qu'ils devront signer tous deux pour vous les adresser ensuite ; l'un
de ces exemplaires restera entre vos mains, l'autre devra ölre adresse au Döpartement

militaire fedöral pour elre transmis au gouvernement frangais.
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Nous vous prions de vouloir bien pourvoir ä l'exöcution de cet ordre avec toute
la celöritö que comporle la nature de cette affaire.

Berne, le 13 fevrier 1871.
Le Departement s'est vu dans le cas de prendre une mesure ä teneur de

laquelle les officiers frangais recevraient pour les chevaux qui leur appartenaient
une indemnite de fr 2 50 par jour et par cheval. II a decide aujourd'hui d'ötendre
aussi cette mesure aux chevaux appartenant ä l'Etat, mais qui avaienl öle remis
aux officiers avant le passage en Suisse de l'armee frangaise, pourvu qu'ils soient
encore en leur possession.

A cet eflel, les officiers que cela concerne doivent remelire une döclaration

par laquelle ils s'engagent ä garder les chevaux dont il s'agit jusqu'ä leur rentree
en France.

Les commandants des depöts d'officiers pour les officiers placös sous leur
commandement et les commissariats des guerres des Canlons pour les officiers attachös
ä Messieurs les generaux, elabliront des ötats exacts des officiers respectifs et de
leurs chevaux, y joindront les declarations delivrees par les officiers el transmettronl
ces pieces au commissariat des guerres central avec le comple de l'indemnite ci-
dessus menlionnee qu'ils devront payer aux officiers respectifs depuis le jour ä

parlir duquel fenlretien des chevaux a öle ä leur charge.
Les chevaux appartenant ä l'Etat et qui ont öle repris aux officiers, pourront

eur etre rendus s'ils dösirenl les garder.

Berne, le 16 avril 1871.
A teneur de l'arrötö federal du 11 janvier 1871, il y aura de nouveau '¦ette

annee trois öcoles pour officiers d'infanlerie nouvellement nommes et pour aspi-
rants-officiers d'infanterie, savoir:

I. Ecole pour officiers d'infanterie et de carabiniers de langue frangaise nommes
en 1870 el 1871 et pour aspirants-ofneiers d'infanlerie de 1870 de Fribourg et
de 1871 du Tessin, du 7 mai au 10 juin ä Aarau.

II. Ecole pour officiers d'infanlerie. Officiers d'infanterie et de carabiniers de

langue allemande nommes en 1870 et 1871, du 11 juin au 15 juillet, ä Thoune.
Hl. Ecole d'aspirants-officiers d'infanterie. Aspirants d'infanterie de langues

allemande et frangaise, du 18 juillet au 26 aoüt, ä Thoune.
Le commandement des deux dernieres ecoles a etö remis ä Monsieur le colonel

federal Hoffslelter; celui de la premiere ä Monsieur le colonel federal Hess.
Le personnel de la premiöre öcole se rendra ä la caserne d'Aarau, le 6 mai,

ä 4 heures apres midi; celui de la seconde öcole ä la caserne de Thoune, le 10
juin, egalement ä 4 heures apres-midi; celui de la troisieme ä la caserne de

Thoune, le 17 juillet, de möme ä 4 heures apres midi.
Les officiers et aspirants d'infanlerie doivent se munir d'une capole de soldat ä

l'ordonnance et d'un fusil ä repeiition avec accessoires. Tout le personnel devra
en outre ötre pourvu d'une giberne avec ceinturon et d'un fourreau de baionnette.

Tous les officiers doivent etre habillös et equipes conformement aux disposilions
du reglement; on n'exigera pas qu'ils soient pourvus d'un sac d'officier.

Tous les officiers et aspiranls doivenl ötre munis des reglements suivants:
Des nouveaux reglements d'exercice;
Du reglement general de service pour les troupes föderales;
De l'inslruclion sur la connaissance du fusil ä repeiition;
De l'instruction pour les sapeurs d'infanlerie.
Chaque detachement doit elre pourvu d'une feuille de roule cantonale permet-

tant au personnel de se rendre en un seul jour aux places d'armes respectives.
Enfin nous prions les Cantons de nous transmettre jusqu'au 25 avril courant le
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lableau des officiers et aspirants qui doivent prendre part ä l'ecole I ä Aarau ;

jusqu'au 25 mai le tableau des officiers qui doivent prendre part ä l'ecole II ä

Thoune, et jusqu'au 1er juillel celui des aspirants appeles ä la III" öcole ä Thoune.

Berne, le 22 avril 1871.
Le Departement a l'honneur de vous informer qu'il ne sera plus etabli de feuille

de route ä l'avenir pour les uniies tactiques, detachements de recrues, cadres,
etc. qui doivenl suivre leurs cours sur les places d'armes siluees dans le Canlon
möme. En revanche, vous ötes invitös ä pourvoir ä ce que les iroupes respectives
arriveni ä lemps au lieu de leur destination. Comme jusqu'ici, les unites tactiques

reunies dans une aulre localile que celle oü le cours doit avoir lieu, ont
droit aux chars de requisition reglementaires.

Le Chef du Departement militaire födöral,
Welti.

BIBLIOGRAPHIE.

Dr L. Bleekrode. Sur une propriöte singuliere du coton-poudre. (Philosophical
Magazine, janvier 1871.)

Quelques experiences sur l'inflammalion du coton poudre par l'ölincelle ölec-
trique avaient conduit l'auteur ä humecter celte substance avec un liquide tres—

inflammable, tel que le bisulfure de carbone. L'experience lui a bientöt montre
que dans ce cas le liquide seul prenait feu, tandis que le coton poudre reslail
sans altöration au milieu du liquide enflammö, presenlant l'apparence d'une'petite
masse de neige qui se fond lentement. Cette expörience a öle repötee en humec-
tanl le coton poudre soit avpc le bisulfure de carbone. soil avec l'öther, la ben-
zine ou l'alcool. Dans tous ces cas, el quelle que soit d'ailleurs la source d'igni-
tion, les liquides seuls s'enflamment, el le coton poudre ne presente plus aucun
danger d'explosion, lors möme qu'il se trouve en quanlile considerable. Cel effet
ne peut etre attribue ä la presence d'eau, puisqu'on peut se procurer du bisulfure

ou de ia benzine qui ne renferme pas trace de ce liquide L'auteur en trouve
l'explicalion dans les resultats obtenus par le professeur Abel, lors de ses recherches

<¦ sur la combusiion de. la poudre et du coton-poudre, » dont il cite le

paragraphe suivanl : « Ces resultats, dit M. Abel, indiquent que si quelque obstacle
vient empecher, meine momentanement, les gaz engendrös par la premiere
action de la chaleur sur le coton-poudre d'envelopper complelement l'extremite al-
lumee du colon, l'inflammalion de ces gaz ne peul conlinuer ä avoir lieu. Or,
comme c'est ä la tempöralure ölevöe produile par celte inflammalion qu'esl due
la combusiion rapide et complete du coton-poudre, l'extinclion momenlanee de

ces gaz, joinie ä la quanlile de chaleur rendue latente au moment oü ils se

forment, force le coton-poudre ä ne brüler que lenlement et d'une fagon incom-
plete, lui faisant subir une Iransformation analogue en quelque sorte ä la distil-
lalion destruetive. » A l'appui de cetle assertion, M. Bleekrode eile plusieurs
experiences faites en brülant du coton-poudre ä l'ölat compact soit ä l'air, soit
dans le vide, soil renferme dans des tubes ötroits. Si l'on mel le feu ä une petite

quanlile de colon-poudre place dans un lube ouvert aux deux extrömitös, et
mouille avec le bisulfure de carbone ou lout autre liquide tres-volatil, il devient
facile de recueillir quelques-uns des gaz resullant de la distillalion qui a lieu,
parmi lesquels on distingue l'odeur bien connue de l'acide nilreux.

Le professeur Abel a constalö qile de la poudre ä canon, lorsqu'elle se trouve
dans les mömes conditions que le coton-poudre, se comporle toul autrement.
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